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          (16 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce premier (1er) jour

          du mois d'avril :

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du premier (1er)

          avril deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002.

          Continuation de l'audience.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous sommes réunis cet après-midi pour écouter la

          réplique d'Hydro-Québec aux différentes plaidoiries.

          Ça fait que, Maître Fraser, je vous passe la parole.

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. Sans plus tarder, je commencerai,

          comme dit l'expression populaire « si on veut

          finir ». Alors, je n'ai pas de plan formel. Par

          contre, ma réplique suivra l'ordre qui avait déjà été

          suivi dans le cadre de la plaidoirie, donc il s'agit

          des thèmes, et j'aborderai des éléments spécifiques

          plus que des réponses directes aux intervenants.

          Peut-être quelques commentaires généraux. Lorsque

          j'ai commencé ma plaidoirie il y a déjà une semaine

          ou deux, j'avais commencé en parlant du concept

          réglementaire, du respect de la Loi et du respect de
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          la décision D-2002-95 dans lequel s'inscrivait la

          demande du Distributeur.

          On a pu constater lors des plaidoiries des différents

          intervenants que cette thématique-là est revenue. En

          fait, si on peut résumer grossièrement le discours,

          c'est que certains intervenants prétendent que Hydro-

          Québec joue le jeu de l'entreprise intégrée quand ça

          fait son affaire et elle joue le jeu du « stand

          alone » quand ça fait son affaire.

          Maître Tardif ira jusqu'à dire que, presque la larme

          à l'oeil, qu'il était déçu qu'aucun des docteurs qui

          se sont présentés pour nous éclairer de leur savoir

          sur les différents sujets n'était en mesure

          d'apporter une perspective purement québécoise. À

          cela, je répondrai que la société distincte ne va pas

          si loin que ça et les nuances ne sont pas si grandes.

          Effectivement, la Loi sur la Régie établit un cadre

          réglementaire qui est très clair. Certains diront

          qu'il s'agit d'une fiction, fiction réglementaire ou

          fiction juridique. Nous n'en sommes pas à la première

          fiction. Je vous rappelle qu'en droit, il s'agit d'un

          outil fréquemment utilisé. Et la première fiction

          juridique, c'est la compagnie, le voile corporatif.

          Donc, en vertu de la Loi, comme cela a déjà été dit,
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          il y a une réglementation par la Régie sur le coût de

          service, sur le Transporteur et le Distributeur. Il y

          a une réglementation législative sur le Producteur.

          En fait, la Loi établit une espèce de holding. Le

          législateur ne voulait pas une division d'Hydro-

          Québec. Par contre, il voulait, il voulait une

          réglementation par divisions.

          Donc, on se retrouve, lorsqu'Hydro-Québec se présente

          devant la Régie, dans un contexte de par la Loi qui

          serait similaire à si Hydro-Québec était divisée en

          holding et que vous auriez juridiction sur le

          Transporteur et le Distributeur. Sauf qu'il ne s'agit

          pas d'une application du holding, mais il s'agit de

          sa concrétisation dans le contexte réglementaire.

          À cette réalité-là, et ce que la preuve démontre, on

          applique les grands principes de droit réglementaire.

          Et c'est pour ça que nous utilisons des preuves

          d'experts qui font référence à un corpus

          réglementaire qui, je vous le rappelle, ne doit pas

          être négligé. Ça fait plus de cent ans que certaines

          utilités publiques sont réglementées, notamment aux

          États-Unis.

          Et c'est intéressant de remarquer que la décision

          D-2002-95 exprimait clairement cette réalité-là,

          notamment dans les définitions qu'elle donnait de
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          « affiliées du Transporteur ». Et je vous réfère à la

          page 5 de cette décision où la Régie disait :

                         Affiliées du Transporteur : les

                         filiales d'Hydro-Québec, les autres

                         divisions et entités d'Hydro-Québec et

                         de TransÉnergie.

          Donc, on utilisait, dans la définition d'affiliées,

          affiliées fait évidemment référence à une conception

          juridique d'affiliées entre corporation, donc la

          définition faisait clairement référence à ce concept,

          si on veut, d'affiliées dans le contexte

          réglementaire lorsqu'on se présente devant vous.

          Alors, lorsqu'on parle de structure du capital,

          effectivement, on présente une structure de capital

          présumée. Cela se fait, cela se fait abondamment en

          matière réglementaire. Et je crois bien que cela se

          fait même pour SCGM. Lorsqu'on parle de dette, on

          parle de dette réglementaire. Encore une fois, Hydro-

          Québec n'invente rien. Je dis dette réglementaire,

          mais c'est dette intégrée. Encore une fois, Hydro-

          Québec n'invente rien. La dette intégrée imputée à

          chacune des divisions est un principe reconnu. Cela

          se fait ailleurs. Et je fais référence plus

          particulièrement au témoignage de monsieur Morin à

          cet effet-là.
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          D'autre part, lorsqu'un intervenant comme l'Union des

          consommateurs plaide un élément, qu'il prétend

          d'incohérence parce que, à certains égards, le

          Transporteur a plaidé la pointe coïncidente alors

          qu'il s'agit d'une méthode peu appliquée, et

          aujourd'hui il plaide la pointe non coïncidente

          disant que c'est une méthode très répandue. Mais à

          cela, il faut ajouter que la preuve supporte les

          prétentions d'Hydro-Québec. La preuve supportait le

          1 CP. Et encore aujourd'hui, la preuve supporte le

          1 NCP, pour le Distributeur évidemment.

          Dernier élément introductif. Il ne faut pas oublier

          que cette phase 1 existe afin d'établir le coût de

          service. Nous ne traitons pas des tarifs, nous ne

          traitons pas de hausse tarifaire, cela sera fait en

          Phase 2. Et je crois que c'est important pour la

          Régie de garder cette perspective bien présente, ne

          serait-ce que dans le contexte juridique imposé,

          l'exercice du coût de service, peu importe les tarifs

          qui en résulteront, doit être un exercice qui doit le

          mieux refléter la structure de la Loi et son économie

          générale et qui doit également être un exercice qui

          respecte une certaine pureté au niveau économique et

          réglementaire.

          Maintenant, pour des sujets un petit peu plus précis.

          Je commencerais donc avec le thème 1, les indicateurs
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          de performance. Brièvement. Le Distributeur réitère

          l'importance avant d'arriver avec un indicateur de

          l'analyse rigoureuse. L'importance d'arriver avec des

          indicateurs qui ont un sens et des indicateurs qui

          relèvent de domaines qui sont sous le contrôle du

          Distributeur.

          À titre d'exemple, lorsque le FCEI nous propose des

          indicateurs de productivité de la main-d'oeuvre basés

          sur le nombre d'abonnements ou basés sur les

          gigawattheures, cela ne fait pas, selon nous, de sens

          dans la mesure où les variations du nombre

          d'employés, mais surtout qui ne seront pas

          conditionnés par le nombre d'employés mais seront

          conditionnés par des éléments tels la croissance

          économique, le nombre de demandes de branchements ou

          la taille même des clientes, donc ne seront pas

          nécessairement le reflet d'une productivité ou d'une

          évolution de la productivité.

          Toujours dans les principes réglementaires. La

          fermeture réglementaire. Et là, je fais écho aux

          propos entre autres, maître Patoine, sur l'absence de

          fermeture réglementaire factuelle et juridique. Et, à

          cela, je vous répondrai, Hydro-Québec ne propose pas

          de fermeture réglementaire et Hydro-Québec ne

          souhaite pas non plus de fermeture réglementaire.
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          Nous considérons qu'il s'agit d'un processus qui

          constituerait à tout le moins, dans les circonstances

          ou dans le cadre actuel réglementaire, un

          alourdissement du processus réglementaire. Nous

          préférons le respect de l'année témoin projetée où

          les écarts seront directement assumés par le

          Distributeur et où ces écarts-là seront sous son

          contrôle évidemment.

          Par contre, pour les éléments hors du contrôle, nous

          suggérons le « pass-on ». Et, effectivement, pour ces

          certains éléments qui sont hors du contrôle, le

          « pass-on » constitue en quelque sorte une forme de

          fermeture réglementaire, mais qui est bien limitée et

          qui est bien circonscrite à certains éléments. Aussi,

          il ne faudrait pas oublier que, dans la situation

          déficitaire actuelle, la fermeture réglementaire

          s'avère aussi beaucoup moins pertinente.

          J'aborderais maintenant la question des activités

          réglementées. Et il s'agit d'une question qui n'a pas

          été abordée, je dirais, nécessairement de plein front

          lors de l'audience mais je dirais qu'accessoirement,

          elle a été abordée, notamment, lorsqu'il s'agissait

          d'adresser une certaine problématique eu égard au

          Centre de services partagés ou une problématique eu

          égard à Connexim et le niveau d'intervention de la

          Régie sur ces divisions ou même sur cette compagnie

                               - 11 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          1er avril 2003                         Me Éric Fraser

          Volume 18

          indépendante.

          Il s'agit de réflexions aussi qui faisaient écho à

          l'étendue, si on veut, du concept de « stand alone ».

          Et je me souviens en plaidoirie avoir répondu, je

          crois, encore à vous, Maître Patoine, sur le fait que

          l'étendue du « stand alone », selon Hydro-Québec,

          reflétait dans le fond les prescriptions de la Loi.

          Ce qui me rappelait également que cette question-là

          sur les activités ou la division entre les activités

          réglementées et non réglementées avait été débattue

          dans le cadre du dossier 3405-98 sur les principes

          réglementaires applicables au Transporteur.

          Et sur cette question particulière, donc je cite un

          extrait de la décision D-99-120, à la page 28, au

          cinquième paragraphe, la Régie s'exprimait ainsi :

                         En ce qui concerne les critères

                         d'identification, la Régie réitère ce

                         qu'Hydro-Québec et certains

                         intervenants soulignent correctement,

                         soit que la Loi sur la Régie de

                         l'énergie prime sur tout autre critère

                         d'identification des activités

                         réglementées et non réglementées.
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          A cela, je reviens à certains de mes commentaires

          introductifs, à savoir la Loi donc l'économie

          générale de la Loi pour le Distributeur, la

          définition de Distributeur, la décision D-2002-95 qui

          a établi un certain nombre de ces paramètres-là

          lorsqu'il s'agit de déterminer les divisions qui sont

          ou qui ne sont pas réglementées et la décision

          D-2003-49 qui est venue établir un jalon

          supplémentaire à cette interprétation-là ou à

          l'évolution, si on veut, de cette interprétation.

          Évidemment, tout n'est pas noir, tout n'est blanc.

          Donc, lorsqu'on dit qu'une division n'est pas

          nécessairement en vertu de la loi, réglementée cela

          ne veut pas dire que la Régie n'a pas aucun droit de

          regard, moi, ce que je plaidais, c'est qu'elle a un

          droit de regard très important, notamment, sur les

          coûts ou les prix qui sont facturés par cette

          division-là au Distributeur.

          Si on va à la décision D-2003-49, à la page 10, la

          Régie dira plus précisément :

                         Seul le Transporteur et le

                         Distributeur d'électricité sont soumis

                         à la juridiction de la Régie.

                         Cependant, les affiliés...

                               - 13 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          1er avril 2003                         Me Éric Fraser

          Volume 18

          et là, je fais référence à la notion d'affilié dont

          j'ai fait mention et qui provient de la décision

          D-2002-95 :

                         ... peuvent avoir à subir les effets

                         de l'exercice par la Régie de sa

                         juridiction dans la mesure où il est

                         nécessaire aux fonctions du régulateur

                         d'avoir accès à certaines données les

                         concernant et dans la mesure également

                         où l'exercice de ses fonctions

                         poursuit une finalité conforme aux

                         objectifs de la Loi.

          Je suis au deuxième paragraphe de la page 10. Si on

          va au cinquième paragraphe :

                         Concrètement, cela implique que la

                         Régie doit agir avec prudence,

                         circonspection au cas par cas et avec

                         les motifs pertinents et toujours en

                         conformité avec l'objectif et la

                         finalité poursuivis. La notion de

                         mesure fait également appel à un

                         examen de la proportionnalité de

                         l'outil réglementaire, il doit ainsi y

                         avoir adéquation et pondération entre

                         le moyen retenu et l'objectif
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                         recherché.

          Évidemment, je ne plaiderai pas qu'il y a

          nécessairement des réponses à tout, je crois que

          c'est une jurisprudence qui est appelée à évoluer

          beaucoup et qu'il y aura différents dossiers, je ne

          crois pas que ce dossier-ci réglera nécessairement

          tout ce débat, par contre, il s'agit, selon moi, des

          assises sur lesquelles on doit s'appuyer pour

          l'évolution de ce qui constitue des activités

          réglementées ou non réglementées et ainsi que la

          définition de « stand alone » et sa portée dans le

          cadre de votre décision.

          D'ailleurs, les faits prouvent que bien qu'il y ait

          un certain niveau de non réglementé chez ces

          divisions, il y a eu témoignage des gens représentant

          ces divisions et il y a eu également dépôts de

          preuve, de preuve, j'allais dire financière, mais je

          dirais de la preuve soutenue, comptable, donc on voit

          qu'il y a une certaine acceptation d'un niveau, il y

          a un niveau de preuve que doit rencontrer le

          Distributeur. Et ça, il en sera toujours conscient.

          Toutefois, il est bien entendu que le niveau de

          réglementation du Distributeur doit se distinguer du

          niveau de réglementation des autres entités dont,

          notamment, le Centre de services partagés.
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          Toujours sur le thème 1, l'arrimage de l'année témoin

          et de l'année tarifaire. Donc, nous avions dit que

          nous reviendrions sur ce sujet et le Distributeur

          réitère sa position initiale à l'effet que sa

          proposition d'une année tarifaire et témoin débutant

          le premier (1er) avril lui apparaît pour ses

          opérations la plus optimale.

          Je dirais qu'il y a un argument, un argument qui

          motive cette position et cette preuve en fait, c'est

          toute la problématique de la modification probable,

          deux fois par année, des tarifs.

          Et il s'agit d'un élément pour Hydro-Québec

          Distribution très important dans la mesure où les

          modifications de tarif ont toujours des impacts qui,

          soit au niveau des relations avec la clientèle, des

          relations médiatiques, on a pu le voir avec la Phase

          1 de ce dossier-ci où il y a eu de très grands

          impacts médiatiques alors qu'il n'y avait pas de

          demande en tant que telle de hausses tarifaires.

          De cela découle aussi d'autres éléments. Il y a

          évidemment...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Juste, peut-être vous allez l'expliquer mais vous

          avez parlé de deux hausses tarifaires dans l'année ou
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          quelque chose?

          Me ÉRIC FRASER :

          Il y a deux variations tarifaires pour être plus

          précis.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          O.K.  O.K. Mais est-ce que vous allez expliquer de

          quoi il s'agit?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, je vais aller plus dans le détail.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ainsi, lorsqu'on parle de variations tarifaire, on

          parle d'instabilité. Il y a également un argument

          relatif aux conventions comptables que je

          détaillerai. Mais en fait, qu'on pourrait résumer

          d'un problème qui est relatif à la reconnaissance des

          revenus sur la base de l'année financière et non

          tarifaire et il y a la question de l'équité envers la

          clientèle dans la récupération du manque à gagner

          qu'il y aura nécessairement durant certains mois.

          Aussi lorsqu'on fait référence aux outils qui sont
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          utilisés pour palier à cette question-là, on parle du

          « cavalier » entre autres, de manière générale, nous

          soumettons que, nous soumettons de sérieux doutes

          quant à l'application facile du « cavalier » dans le

          contexte de la courbe de charge d'Hydro-Québec,

          notamment, de la forte pointe en hiver.

          Ainsi, si on parle d'un « cavalier » sur neuf mois,

          il s'agira d'un manque à gagner des mois de janvier,

          février et mars qui serait réparti sur les mois

          suivants. On se retrouvera avec une sur-récupération

          sur neuf mois et une sous-récupération sur les trois

          mois de l'année suivante, les trois premiers mois.

          Il y aura deux modifications de tarif sur une même

          année. Donc, il y aura la première hausse tarifaire

          d'avril et il y aura nécessairement une baisse

          tarifaire en janvier lorsque le « cavalier » tombera

          de son cheval. Et c'est à ça que l'on fait référence

          lorsqu'on parle d'instabilité tarifaire.

          Évidement, cela peut créer de la confusion chez les

          clients et ça implique un contrôle plus serré de la

          Régie sans compter qu'il s'agit aussi, d'un point de

          vue comptable, d'une contrainte en ce qui concerne le

          suivi dans la reconnaissance des revenus et des

          charges ou dans l'appariement de ceux-ci.
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          Si l'on parle d'un « cavalier » sur douze mois, donc

          il s'agira de récupérer les revenus autorisés sur une

          période qui excédera l'année témoin projetée sans

          excéder un an toutefois.

          Alors, on aura une demande de revenus requis qui sera

          à cheval sur deux années financières ou deux années

          témoin projetées. Il y aura nécessité au plan

          comptable de provisionner au trente et un (31)

          décembre les revenus à être perçus les trois premiers

          mois de l'année suivante.

          Donc, évidemment, autre difficulté de mise en place

          comptable. Problématique de réconciliation des

          données projetées avec les données réelles. Bref, un

          peu comme l'AQCIE l'avait plaidé dans le 3405, on

          crée un problème ou une difficulté pour en régler une

          autre.

          Donc, face à cela, la position du Distributeur serait

          de maintenir donc la différenciation entre l'année

          financière et l'année projetée.

          Maître Neuman soumettait que la Régie du logement

          utilise une année financière différente de l'année du

          bail, je vous soumettrais rapidement que le cadre est

          tellement différent, d'autant plus que les loyers

          sont fixes, entre autres, que cet exemple est
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          difficilement applicable au Distributeur.

          Toujours au thème 1, principe du « pass on » des

          faits du prince, court commentaire, notamment, sur

          les représentations de FCEI et AIEQ à l'effet, par

          exemple, que la Régie ne reconnaisse que cinquante

          pour cent (50 %) de ces coûts en ce qui concerne les

          faits du prince. Je vous soumettrai qu'il n'y a eu

          aucune preuve justifiant cette recommandation à

          hauteur de cinquante pour cent (50 %).

          Je vous soumettrai qu'il s'agit là, d'une

          recommandation qui se rapproche beaucoup d'une forme

          de réglementation incitative, élément qui a été

          spécifiquement exclu de la présente audience dans la

          décision D-2002-208 à la page 4 plus précisément.

          Et je vous référerai à la preuve à l'effet qu'il faut

          faire une nuance entre ces dépenses qui sont hors du

          contrôle et les efforts, par ailleurs, déployés avec

          ou sans hausse impromptue pour minimiser les

          différentes hausses de coûts.

          Et je me questionne aussi à savoir si ces

          intervenants ont inclus cet élément de refus du

          « pass on » dans les éléments de risques dans le

          calcul du taux de rendement du Distributeur.

      (16 h 30)
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          Parlant de risque, nous y sommes, donc thème 2,

          « Structure du capital », « Structure et coût du

          capital » - pardon.

          Donc peut-être pour commencer en introduction, et

          c'est plus facile pour un avocat de plaider ces

          choses, partons de la base que D-2002-95 établissait,

          que le transport était une activité moins risquée que

          la distribution. Il s'agit d'ailleurs d'un fait qui a

          été reconnu par les experts Kryzanowski et Roberts -

          je fais référence à leur rapport d'expertise à la

          page 37, lignes 11 à 16.

          Donc partant de ce fait, je m'explique mal une

          recommandation de ces mêmes experts à huit virgule

          quarante-cinq (8,45) de rendement sur l'avoir propre

          alors que le Transporteur a obtenu neuf point

          soixante-six (9,66).

          De manière plus précise, allons-y avec la structure

          du capital, l'évaluation du risque - l'évaluation du

          risque d'affaires. Il y a un commentaire qui ressort

          de la plaidoirie de mon confrère, maître Turmel, qui

          a retenu mon attention lorsqu'il disait que : « On

          constate que l'audience a établi que les risques

          d'affaires du Distributeur sont significativement

          plus bas que ceux du distributeur de gaz naturel. »
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          Et je m'oppose à cette phrase, il n'a pas été établi

          que le risque, notamment de SCGM, était

          significativement plus bas, il a été établi que SCGM

          avaient des risques liés à l'approvisionnement qui

          étaient bien différents de ceux du Distributeur.

          Par ailleurs, ce type d'argument limite la conception

          des risques d'affaires et fait totalement abstraction

          des éléments de risques d'affaires qui sont issus de

          l'obligation de servir du Distributeur, cette

          obligation large, complète, qui a une forte incidence

          sur son risque en matière de mauvaises créances.

          À cet égard, Hydro-Québec fait face à des problèmes

          importants de gestion de mauvaises créances. À cela,

          on doit ajouter que la clientèle grandes entreprises

          peut occasionner des risques de crédit, des risques

          de mauvaises créances qui sont aussi très importants.

          On pense à la concentration d'entreprises énergivores

          que dessert le Distributeur : les pâtes et papiers,

          les alumineries.

          Et je vous soumettrai qu'il appert que ces risques

          ont été effectivement escamotés par les experts

          Kryzanowski et Roberts, et je fais référence plus

          particulièrement à la réponse de ceux-ci à la

          question 9 d'Hydro-Québec - donc je n'ai pas la cote

          exacte mais il s'agissait de la réponse de FCEI à la
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          question 9 d'Hydro-Québec - la question était,

          faisait référence à la page 30 de leur rapport :

                         Are there any other risks faced by HQ

                         Distribution? You do not mention the

                         risk related to bad receivables. Why?

          La réponse :

                         The discussion referenced was intended

                         to provide an example of other risks.

                         It does not attempt to provide an

                         exhaustive list. In their review...

          messieurs Kryzanowski et Roberts,

                         ... of HQD's annual reports, Drs.

                         Kryzanowski and Roberts did not find

                         bad receivables identified as a

                         significant risk.

          Le problème, c'est que cet enjeu des risques n'était

          pas abordé dans le rapport annuel d'Hydro-Québec, il

          était abordé dans la preuve sur la politique

          financière et il était abordé clairement - et il

          semble que les experts l'ont oublié - et je fais

          référence à HQD-7, Document 1, page 15, lignes 17 à

          25, et je cite :

                         Enfin, le Distributeur est exposé aux
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                         risques de contrepartie et de crédit

                         (i.e. l'écart entre les pertes réelles

                         dues aux mauvaises créances et les

                         prévisions). Pour les ventes au

                         secteur résidentiel, le Distributeur

                         se caractérise par le plus haut niveau

                         de mauvaises créances par dollar de

                         revenus au Canada. Cette situation

                         provient de l'effet combiné de la

                         forte pénétration du chauffage

                         électrique qui résulte en une facture

                         moyenne élevée et de l'obligation

                         légale de rebrancher les clients avant

                         l'hiver.

                         Ceci crée un risque de voir les

                         mauvaises créances augmenter suite à

                         un hiver rigoureux ou à un

                         ralentissement économique.

          Je vous soumettrai que, a priori, il semble que ce

          risque n'ait pas été évalué par les experts

          Kryzanowski et Roberts. Peut-être s'agit-il d'un

          problème de traduction de la preuve.

          Parlons maintenant, toujours dans la structure du

          capital, de l'évaluation du risque réglementaire. Au

          risque réglementaire, la FCEI répondra que l'allure
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          de la phase 1 permet de faire l'affirmation que le

          risque réglementaire - je ne sais pas exactement quel

          qualificatif a été utilisé mais disons que « le

          risque réglementaire n'est pas si grand ».

          Or je vous soumets que le risque réglementaire ne se

          réduit pas à la question du « regulatory lag », ne se

          réduit pas à la question de délais. Il y a d'autres

          risques réglementaires et je vous soumettrai que le

          plus important, c'est la jeunesse du cadre

          réglementaire d'Hydro-Québec, je vous soumettrai que

          c'est l'absence d'historique qui fait en sorte que

          rien ne peut être pris pour acquis, que même en

          présence de certaines décisions, on doit se

          requestionner ou se refaire questionner sur des

          éléments comme le coût intégré de la dette, sur

          l'utilisation de la moyenne arithmétique, et j'en

          passe.

          Donc c'est un environnement qui, en l'absence

          d'historique permettant de prévoir, ou d'être

          raisonnablement certain du cadre ou de sa solidité,

          qui constitue un risque réglementaire qui est élevé

          pour l'actionnaire.

          Le taux de rendement patrimonial - j'avais ça en note

          - autre élément. Je vous dirais même que certaines

          des propositions du FCEI, dans sa preuve ici, sont
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          porteuses de risques réglementaires. Lorsqu'on remet

          en cause des principes qui ont été reconnus

          formellement par la Régie dans la décision 2002-95,

          comme la capitalisation des frais financiers au taux

          moyen du capital, lorsque l'on remet en question

          l'organisation du travail chez Hydro-Québec ou

          lorsque l'on remet en question la méthode

          d'amortissement à taux d'intérêt composé, existante

          depuis les années soixante (60). Donc un ensemble

          d'éléments qui font partie de ce qu'on peut appeler

          le risque réglementaire.

          Option Consommateurs, dans sa plaidoirie sur le

          risque en général, se référait à la preuve de l'AIEQ

          comme étant un exemple sur la question qu'il faudrait

          retenir. Quelques éléments - sur le mémoire de

          l'AIEQ, à la page 22, ligne 21, dans la section sur

          les risques d'affaires, l'AIEQ affirme que les

          risques attachés aux fluctuations des taux d'intérêt

          et des pertes de change, alors qu'il s'agit d'un

          risque financier, donc elle traite de cette question

          dans le risque d'affaires alors qu'il s'agit d'un

          risque financier.

          Dans la section sur les risques financiers, à la page

          23, ligne 9, elle parle des risques liés au niveau

          des revenus : il ne s'agit pas d'un risque financier,

          il s'agit d'un risque d'affaires. À la page 24,
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          lignes 6 à 12, l'AIEQ se prononce sur la garantie du

          gouvernement sur la dette d'Hydro-Québec en affirmant

          qu'elle réduit considérablement le risque des

          investisseurs.

          Alors ce n'est pas le cas, c'est une erreur

          élémentaire, la garantie du gouvernement, dans les

          faits, réduit le coût de la dette, elle ne change

          rien quant aux fluctuations des taux. Il s'agit d'une

          nuance - et d'autres ont fait cette même erreur - qui

          doit être apportée entre le risque obligataire et le

          risque de l'actionnaire.

          Sur l'impact de la garantie gouvernementale quant au

          coût de la dette, je vous réfère de manière plus

          précise à D-2002-95, page 147.

          On va parler un peu de bêta, mais très rapidement.

          Dans la plaidoirie de maître Turmel, il y a une note

          de bas de page à laquelle il a été fait référence, il

          s'agissait de la note de bas de page 26, pour

          laquelle mon confrère plaidait que la moyenne

          géométrique faisait partie des « Best Practices » et

          il nous disait : « Allez lire l'article "Best

          Practices in Estimating the Cost of Capital : Survey

          and Synthesis. »

          Bien, je suis allé le lire et moi, ce qui m'a le plus
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          frappé, c'est au même article cité à la notre 26 de

          la plaidoirie de maître Turmel, si on va à la page

          159 - évidemment, c'est un article qui fait référence

          aux « Best Practices », donc il s'agit d'une étude,

          d'une enquête auprès des grandes entreprises :

                         Most often this involves...

          Pardonnez-moi, je vais citer le paragraphe un petit

          peu plus au long pour avoir une meilleure

          compréhension :

                         Finance theory calls for a forward-

                         looking beta, one reflecting

                         investors' uncertainty about the

                         future cash flows to equity. Because

                         forward-looking betas are

                         unobservable, practitioners are forced

                         to rely on proxies of various kinds.

                         Most often this involves using beta

                         estimates derived from historical data

                         and published by such sources as

                         Bloomberg, Value Line, and Standard &

                         Poor's.

          Exactement la méthodologie utilisée par monsieur

          Morin. Si vous allez à la page 161 du même texte en

          ce qui concerne le sondage des auteurs :
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                         Of the texts and trade books in our

                         survey, 71 percent support use of the

                         arithmetic mean return...

          Si on va un peu plus loin, à la page 162 :

                         A minority view is that of Copeland,

                         Koller...

          et là, je vous épargne, on cite un article,

                         ... "We believe that the geometric

                         average represents a better

                         estimate...

          donc « it's a minority view », conformément à ce qui

          avait été présenté en preuve par monsieur Morin.

          L'usage des produits dérivés. On nous présente

          l'usage des produits dérivés par Hydro-Québec comme

          étant la preuve qu'il y a moins de risques.

          Premièrement, la preuve des docteurs Kryzanowski et

          Roberts ne fait référence à aucune analyse académique

          sérieuse qui aurait quantifié cet impact, s'il y a.

          D'autre part - et c'est probablement l'élément le

          plus important - lorsqu'on établit les questions de

          structure du capital et de taux de rendement, on

          évalue l'entreprise avec ses pairs, on l'évalue

          auprès d'entreprises qui lui ressemblent. Or ces
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          entreprises, elles aussi tenteront de minimiser leurs

          risques via l'utilisation des produits dérivés. Il

          n'y a pas de preuve au dossier à l'effet que Hydro-

          Québec soit la seule entreprise à utiliser des

          produits dérivés pour minimiser ses risques - en

          fait, c'est tout le contraire.

          D'autre part, la preuve a également révélé que

          l'utilisation des produits dérivés n'élimine pas les

          risques mais les transforme, il s'agit d'une

          transformation de risques de marché en risques de

          crédit ou en risques opérationnels.

          Par ailleurs, l'utilisation est beaucoup plus

          contrainte, notamment depuis l'adoption de la norme

          FAS 133 - et là, je vous réfère à un témoignage plus

          précis de monsieur Robillard, aux notes

          sténographiques, Volume 12, pages 121 à 122. Le

          témoignage de monsieur Robillard sur l'impact de

          cette norme a d'ailleurs été confirmé par le document

          émanant du « Comptroller of the Currency », déposé

          sous HQD-12, Document 2.1.5.

      (16 h 45)

          Ainsi, l'autre preuve de FCEI, UMQ et OC sur la

          structure du capital et le taux de rendement, ainsi

          que les intervenants en fait adoptent la

          recommandation des experts à l'effet que la structure

          du capital doit s'établir à trente-quatre pour cent
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          (34 %) en équité. Et cette recommandation évidemment

          est établie sur le rapport des experts Kryzanowski et

          Roberts.

          Or, je vous rappellerai que la preuve a révélé qu'il

          y avait des erreurs méthodologiques particulièrement

          en ce qui concerne la prise en compte des intérêts

          minoritaires dans l'évaluation de la structure de

          ATCO, initialement établissait son avoir propre à

          vingt-quatre pour cent (24 %), mais suite aux

          corrections, l'avoir propre véritable s'établissait

          plus à quarante-huit pour cent (48 %). Je ferai

          référence que l'étude des docteurs Kryzanowski et

          Roberts, et en fait les docteurs eux-mêmes ne

          savaient pas que Hydro-Québec était cotée depuis plus

          de dix ans par Standard & Poor's et que, dans les

          échantillons, et ça je l'ai déjà plaidé - donc

          pardonnez-moi si je me répète - mais cinq des huit

          entreprises retenues pour les fins de comparaison

          font l'objet d'un « Credit Watch Negative » par

          Standard & Poor's.

          Et, là, je vous fais référence au communiqué de

          presse. Malheureusement, je n'ai pas la cote, c'est

          un HQD-12 doc. 2 point « ZZ »! À cela, on doit aussi

          ajouter ce que je plaidais plus tôt concernant

          l'omission de considérer adéquatement les risques

          liés à l'obligation de servir et les risques liés aux
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          mauvaises créances.

          Toujours dans l'argumentaire FCEI, UMQ, OC, on avance

          que, traditionnellement, les entreprises canadiennes

          auraient réalisé une meilleure performance malgré les

          ratios de couverture d'intérêt plus bas que les

          entreprises comparables aux États-Unis. Je cherche

          l'élément de preuve qui confirme cela effectivement.

          Par contre, je vous référerai aux notes

          sténographiques, volume 13 pages 104 et 105, où le

          docteur Morin affirme le contraire. C'est qu'en fait,

          les rendements ont toujours été plus élevés aux

          États-Unis qu'au Canada. Ce qui peut-être

          supporterait plus encore les préoccupations de

          Standard & Poor's. Et si vous faites des

          vérifications récentes auprès du, par exemple, du

          Edison Electric Institute pour les entreprises

          américaines et du DBRS pour les entreprises

          canadiennes, vous pourriez confirmer ce fait.

          Mais cet argumentaire-là a quand même amené une

          phrase, toujours l'argumentaire que les entreprises

          canadiennes auraient été tellement bien traitées

          quant au taux de rendement qui leur est accordé que,

          dans le fond, il y aurait eu un « free lunch » pour

          les actionnaires de ces entreprises-là. C'est une

          expression qui a fait image. Mais encore là, il n'y a
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          pas eu de preuve formelle là-dessus; il n'y a pas eu

          de preuve à l'effet que les rendements réalisés par

          les entreprises canadiennes sont supérieurs aux

          rendements des entreprises américaines; il n'y a pas

          eu de preuve à l'effet que les rendements accordés

          par les organismes de régulation canadiens sont

          supérieurs ou plus généreux que ceux accordés par les

          organismes de réglementation américains.

          Et par ailleurs, je reviens à l'étude de Standard &

          Poor's, et peu importe comment on pourra la - passez-

          moi l'expression en chinois mandarin - la « down

          playée », la jouer en sourdine, je vous réfère sur

          l'importance de ce type de communiqué, ce type

          d'étude, je vous réfère à la preuve qui a été faite

          par monsieur Robillard, les joueurs prennent ça très

          au sérieux et Standard & Poor's ne s'aviserait pas à

          faire des « Credit Watch Negative » si elle n'avait

          pas de sérieuses raisons de le faire, sinon elle

          croulerait sous les poursuites. La crédibilité de ces

          agences porte sur l'information, la crédibilité de

          l'information qu'elles offrent.

          Le coût de la dette en gestion intégrée prélude au

          vrai débat qui portait sur le concept de la dette

          présumée, mais avant d'aborder le concept de la dette

          présumée, il faudrait peut-être aborder le concept de

          la dette en gestion intégrée. Je n'ai pas grand-chose
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          à dire. C'est accepté. Ça a été accepté dans

          D-2002-95. Ça n'a pas été contesté. Ici, en fait, on

          accepte les grands avantages que constitue la gestion

          de la dette intégrée. Monsieur Rabeau, l'expert du

          FCEI/UMQ, inventeur du concept de la dette présumée a

          accepté, a lui-même admis ce fait des éléments très

          positifs de la gestion intégrée de la dette.

          Alors, je voudrais que mon argument, il est simple

          là-dessus. Si on accepte les éléments positifs de la

          gestion intégrée de la dette, on ne peut pas accepter

          le concept de la dette présumée. Un des arguments

          avancés pour la dette présumée, et qui a été plaidé

          par maître Turmel, est à l'effet que, écoutez, les

          besoins du Distributeur, quatre, six cents millions

          (4-600 M$) par année, besoins d'Hydro-Québec, deux,

          trois milliards (2-3 G$) par année.

          Écoutez, là-dessus, il faut encore faire attention,

          les besoins d'Hydro-Québec ne sont pas de deux, trois

          milliards (2-3 G$) par année, dans le deux, trois

          milliards à chaque année, il y a une composante

          importante de refinancement. Et je vous ferai

          remarquer que la dette dans les douze (12) dernières

          années a plutôt augmenté de huit milliards (8 G$).

          Je vous réaffirmerai qu'aucun expert n'est venu

          confirmer l'existence du principe d'une dette
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          présumée; aucun expert n'est venu vraiment confirmer

          la possibilité de le faire bien que j'ai cru lire

          dans les notes sténographiques que les experts

          Kryzanowski et Roberts nous conviaient à une audience

          générique, et j'imagine qu'ils espèrent bien y

          participer.

          Par contre, il y a l'engagement 43 qui est arrivé

          depuis les audiences là-dessus, et je vous dirais que

          s'il y a une preuve qui se dégage de l'engagement 43,

          c'est la corroboration de l'importance du timing,

          importance du timing qui a été mis en preuve lors de

          mon contre-interrogatoire de monsieur Rabeau, qui a

          été mis en preuve lors du témoignage de monsieur

          Robillard et lors du témoignage de monsieur Maillé.

          En fait, le panel du thème 2.

          Ce que l'engagement 43 nous dit, la corollaire de

          l'importance du timing, c'est que le meilleur

          « proxy » pour déterminer le coût de la dette du

          Distributeur, ça demeure le coût de la dette

          intégrée.

          Je veux juste un instant, j'ai une vérification à

          faire.

      (16 h 55)

          Excusez-moi, je viens d'éliminer un argument, on

          économise du temps.
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          La garantie gouvernementale, j'y reviens, par contre,

          j'ai quand même dit l'essentiel de mon propos là-

          dessus mais je voudrais souligner que la FCEI

          également a prétendu que la garantie gouvernementale

          pouvait réduire les risques du Distributeur. En fait

          de manière plus précise, les risques financiers.

          Alors, je le répète, la garantie gouvernementale est

          appliquée à la dette d'Hydro-Québec et n'a aucun

          impact sur le risque financier.

          Le risque financier tient plutôt de l'effet levier

          qui existe sur le rendement de l'avoir de

          l'actionnaire.

          Il s'agit donc d'une argumentation qui confond deux

          types de risques qui sont différents, soit le risque

          des obligataires qui évidemment est diminué par la

          garantie gouvernementale, ça va de soi, et le risque

          de l'actionnaire qui est sous examen par la Régie

          présentement, qui lui n'est pas diminué par la

          présence de la garantie gouvernementale.

          Et je vous réfère encore à la D-2002-95, page 149 où

          il y avait reconnaissance que dans le fond et je

          pourrais citer la Régie, elle disait :

                         La Régie approuve la prise en compte
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                         des frais de garantie gouvernementale

                         de la dette d'Hydro-Québec comme

                         élément du coût de la dette.

          C'est un élément du coût de la dette.

          Alors, on ressort du thème 2 pour le thème 3. Les

          dépenses nécessaires à la prestation du service,

          l'évolution et contrôle des coûts, j'ai peu de

          commentaires mais j'en ai un petit qui m'est resté

          sur le coeur après la plaidoirie d'ACEF de Québec où

          on émettait de sérieuses réserves à la reconnaissance

          du revenu requis du Distributeur avec l'argument,

          « oui, mais on ne le sait pas à quoi le comparer. »,

          puis bon, et « tutti quanti ». « On a beau vous

          croire mais est-ce qu'on peut vous croire que ce que

          vous nous donnez, ce sont des chiffres qui reflètent

          une saine gestion » et voilà.

          Moi, j'aimerais y aller avec un argument de droit là-

          dessus ou un argument de présomption. Écoutez, on ne

          peut pas refaire l'histoire, vous avez quand même une

          entreprise qui se présente devant vous avec une

          longue histoire, je ne crois pas qu'on peut remettre

          en cause la saine gestion d'Hydro-Québec, les tarifs

          ne sont pas, les tarifs sont a priori raisonnables,

          donc on a quand même une preuve à l'effet que le coût

          de service derrière ces tarifs-là, lui aussi, est a
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          priori racontable.

          Et on ne peut pas, du revers de la main, rejeter la

          qualité des ressources humaines, matérielles qui sont

          requises et qui sont réalisées derrière l'ensemble de

          l'activité de distribution, ça prend plus que des

          phrases toutes faites pour se faire.

          Et je vous dirais que de la même manière qu'une

          entreprise qui se présente devant un régulateur pour

          la première fois bénéficie d'une présomption à

          l'égard de ses actifs, à l'égard de sa base

          tarifaire, donc il y a une présomption à l'effet que

          la précédente régulation donc pour Hydro-Québec,

          c'est la réglementation faite par le gouvernement,

          était raisonnable dans ses décision.

          Donc, de la même manière dont on doit présumer de la

          raisonnabilité des décisions du régulateur précédent,

          je crois que le revenu requis du Distributeur doit

          également bénéficier d'une telle présomption et qu'il

          n'y a pas eu de preuve à l'effet que ce revenu

          requis-là n'était pas des plus raisonnable.

          Évidemment, je fais référence au revenu requis qui

          est sous son contrôle.

          Je n'oserai pas contester la raisonnabilité du tarif

          de transport, ça ne serait pas très opportun.
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          Mais évidemment, c'est la même logique, le tarif de

          transport a fait l'objet d'une détermination donc on

          ne peut pas revenir sur cette détermination-là.

          Sur le même sujet, j'aimerais aussi revenir sur la

          proposition d'arriver avec un plan de redressement.

          Je considère cette proposition inappropriée, un petit

          peu dans la même ligne d'arguments que je viens de

          vous donner, notamment, écoutez, c'est la première

          cause tarifaire.

          Hydro-Québec ne demande même pas dans cette Phase 1

          un rattrapage immédiat du rendement. N'a pas démontré

          la volonté de faire ce type de rattrapage-là. Par

          contre, il s'est clairement engagé à réduire ce

          déficit par un contrôle des charges, par des

          investissements bien contrôlés tout en assurant la

          qualité du service.

          Donc, le plan, il est là, laissons-lui le temps de

          s'affirmer avant d'arriver avec un plan de

          redressement qui pourrait être imposé.

          Je vous réfère plus particulièrement aux notes

          sténographiques du témoignage de monsieur Bastien,

          volume 10, page 153, je vous réfère également à la

          page 151 où il nous entretenait des risques que

          comporte l'imposition d'un tel plan de redressement.
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          Toujours sur le même sujet mais plus particulièrement

          sur les coûts de main d'oeuvre. FCEI recommandait à

          terme l'établissement de conventions collectives au

          niveau du Distributeur.

          C'est une recommandation qui n'est pas soutenue par

          la preuve, FCEI n'a vraisemblablement pas fait de

          démonstration quant aux avantages que pourrait

          comporter ce type de recommandation-là. Au contraire,

          leur expert a plutôt fait preuve d'une méconnaissance

          de la mécanique et de cette réalité de l'organisation

          du travail chez Hydro-Québec.

          Plusieurs intervenants recommandent que les

          mécanismes d'intéressement soient fonction du

          Distributeur. On a plaidé quand même pas mal là-

          dessus en plaidoirie principale.

          J'aimerais peut-être rajouter qu'il n'y a pas

          nécessairement, en fait il n'a pas été établi qu'il y

          avait un lien direct entre le déficit du Distributeur

          et le niveau de productivité de ses employés.

          Il apparaît également inéquitable de faire reposer

          sur les employés du Distributeur une espèce de

          responsabilité à l'égard de ce déficit.

          On ne doit pas oublier qu'Hydro-Québec Distribution
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          ne contrôle que soixante-quinze pour cent (75 %) de

          ses coûts. Non, non, vingt-cinq pour cent (25 %),

          excusez-moi.

          Je vous ferai remarquer que dans la preuve qui a été

          faite sur les incitatifs, la satisfaction de la

          clientèle arrivait là et il s'agit d'un domaine qui

          relève directement du Distributeur et que les

          employés du Distributeur aiment bien croire et ils

          ont bien raison qu'ils contribuent, eux également,

          aux profits d'Hydro-Québec qui sont le déclencheur de

          ces fameux incitatifs.

          Je vous réfère plus particulièrement aux notes

          sténographiques, volume 19, page 173, encore une

          fois, les propos de monsieur Bastien sur le sujet.

          L'amortissement. Donc, FCEI recommande de faire une

          évaluation de la pertinence de la méthode

          d'amortissement à intérêt composé et de vérifier si

          cette méthode contribue réellement à stabiliser les

          tarifs.

          Je vous ferai part que cette méthode-là a été

          longuement expliquée dans un témoignage très clair de

          madame Lise Croteau, je vous réfère particulièrement

          au volume 10, à la page 107 :
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                         Il s'agit d'une méthode qui a été

                         longuement réfléchie...

          madame Croteau s'exprimait ainsi,

                         ... pour Hydro-Québec dans les années

                         soixante (60), on s'est posés la

                         question et on a eu des représentants

                         de grandes firmes comptables qui nous

                         ont aidés dans le choix de cette

                         méthode et les arguments qu'ils ont,

                         qui ont alors été évoqués pour le

                         choix de la méthode étaient à l'effet

                         justement dans un contexte

                         d'entreprise à tarifs réglementés

                         d'éviter des chocs tarifaires, donc

                         d'y aller vraiment avec une méthode

                         qui nous permettait un meilleur

                         appariement dans le temps, des charges

                         avec les revenus.

          A la page 109, lorsqu'on lui demande :

                         Q. Oui, mais est-ce que vous

                         l'évaluez? Est-ce que vous l'avez

                         évaluée cette méthode-là, elle date

                         quand même des années soixante (60)?
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          Sa réponse aussi était limpide :

                         R. En comptabilité, toutes les

                         pratiques et conventions comptables de

                         l'entreprise, on s'assure qu'elles

                         correspondent toujours à notre réalité

                         et ce, d'année en année. L'exercice de

                         vérification que nos vérificateurs

                         externes font à chaque année nous

                         amène à être toujours certains que nos

                         méthodes, nos pratiques sont toujours

                         les mieux, les plus appropriées selon

                         les circonstances. C'est un exercice

                         continue.

          Donc, ça, c'était 109, 110 et elle nous mentionnait

          également que la vérification comptable d'Hydro-

          Québec est faite non pas par une firme mais par deux

          firmes. Donc, c'est un exercice en continu par deux

          firmes.

          Si le doute devait s'installer, il y a place.

          Méthode de répartition des frais corporatifs. Très

          bref. Il y a eu des propositions de la part de l'ACEF

          de Québec et de la part de FCEI, des propositions

          alternatives à la proposition du Distributeur en

          l'instance, je n'aurai qu'un commentaire, c'est que
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          ces deux propositions ou ces deux méthodes

          alternatives ne respectent pas la causalité des coûts

          ou elles ne sont pas guidées par ce principe autant

          que la proposition sur la table ou mise sur la table

          par le Distributeur.

          Concernant la vérification ou la certification des

          états financiers du Distributeur. Écoutez, je

          reviendrai, il ne peut pas y avoir de vérification.

          Il ne peut pas y avoir de vérification du

          Distributeur, le Distributeur n'est pas une entité

          juridique au sens propre. C'est une fiction

          réglementaire.

          Donc, il ne reçoit pas de facture, donc c'est

          difficile de vérifier. Je pense que la logique est

          assez évidente, je n'ai pas vérifié quelle

          disposition exacte, mais je peux vous dire que nos

          comptables ont refusé de faire l'exercice parce

          qu'ils ne peuvent pas faire l'exercice. Il peut y

          avoir une certification.

          La position du Distributeur eu égard à cela, c'est

          que la volonté du Distributeur, c'est de concilier,

          le plus possible dans ses prochains dossiers

          tarifaires, ses données financières réelles avec les

          rapports annuels et trimestriels d'Hydro-Québec

          lesquels sont déjà soumis à l'examen de nos
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          vérificateurs externes.

          Par la suite, s'il y a un besoin qui demeure, et

          encore faut-il que c'est un besoin qui est énoncé par

          la Régie, Hydro-Québec pourrait proposer, en

          collaboration avec des vérificateurs externes, un

          mandat spécial de certification pour répondre au

          besoin précisément exprimé par la Régie.

          Et là, je fais écho, si on veut, à l'importance si on

          se lance dans ce genre d'exercice, de préciser la

          nature du mandat puisque l'exercice ne sera encadré

          que par ce mandat.

          Thème 4, on parle de la méthode de répartition des

          coûts. Je reviendrai sur la proposition de l'Union

          des consommateurs de séparer la fourniture dans leur

          méthode d'allocation, donc de faire deux blocs : un

          bloc patrimonial et un bloc extrapatrimonial issu des

          appels d'offres. Et ça a semblé créer certains remous

          à la lecture de la plaidoirie de l'Union des

          consommateurs, je réitère les propos.

          Premièrement, il s'agit d'une proposition que l'on

          pourrait qualifier, à ce stade-ci, en fait dont la

          pertinence à ce stade-ci est chancelante puisque nous

          n'avons pas encore atteint le cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), donc la question ne se pose
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          pas aujourd'hui.

          D'autre part, je soumets que cette proposition n'est

          pas conforme à l'article 52.2, qui stipule que :

                         Les coûts de fourniture d'électricité

                         visés à l'article 52.1 sont établis

                         par la Régie en additionnant le coût

                         de fourniture de l'électricité

                         patrimoniale et les coûts réels des

                         contrats d'approvisionnement conclus

                         par le Distributeur.

          Prochaine phrase :

                         Ces coûts sont alloués entre les

                         catégories de consommateurs, selon

                         leurs caractéristiques de

                         consommation, leur facteur

                         d'utilisation, et cetera... et

                         cetera...

          Donc la mécanique de 52.2, c'est : on additionne et

          ensuite on répartit. Je pense que ça n'a pas été fait

          mais on pourrait peut-être faire un argumentaire qui

          ressemblerait à ce qui a été fait pour le coût de la

          dette présumée, il est impossible de peinturer le

          dollar, bien il est peut-être aussi impossible, dans

          ce cas-ci, de peinturer les kilowatts.
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          En ce qui concerne l'allocation des coûts de

          puissance de distribution, l'ACEF est revenue sur les

          12 NPC, l'Union des consommateurs également;

          j'aimerais, à ce titre, vous citer un extrait du

          fameux manuel de l'APPA, donc l'American Public Power

          Association, « Cost of Service Procedures For Public

          Power Systems », et c'est un extrait qui se retrouve

          à HQD-12, Document 4.1.7, et c'est la page 7 de 22,

          et qui résume brièvement que l'énergie ne constitue

          tout simplement pas un critère reconnu lorsqu'il

          s'agit d'allouer les coûts de distribution. Et ce que

          l'APPA nous dit, c'est :

                         As previously indicated, distribution

                         plant is a fixed investment in

                         facilities which do not vary with the

                         consumption of energy and which are

                         closest to the point of use.

                         Therefore, distribution plant is

                         classified as a demand and customer

                         related cost.

          L'ACEF a également suggéré que les coûts

          supplémentaires occasionnés par la transformation

          intermédiaire pour le raccordement en moyenne tension

          soient assumés uniquement par les clients servis en

          moyenne tension. Là, j'utiliserai l'argument de

          l'autoroute : on utilise l'autoroute donc on paie
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          pour l'autoroute mais on utilise aussi les voies

          d'accès pour l'autoroute, et ce qui se passe, c'est

          que l'électricité doit absolument emprunter la

          moyenne tension pour se rendre en basse tension et

          donc il est tout à fait normal que les coûts de

          moyenne tension soient assumés par l'ensemble de la

          clientèle qui en bénéficie.

          Dans la plaidoirie d'Option Consommateurs, à propos

          de l'indice Handy-Whitman, Option Consommateurs fait

          une affirmation pour le moins surprenante - et je

          suis à la page 18 de la plaidoirie écrite d'Option

          Consommateurs, où on dit :

                         ... le nombre de poteaux...

          En fait, on faisait référence à l'engagement numéro 9

          qu'avait demandé maître Fréchette, et auquel Hydro-

          Québec avait souscrit, où nous fournissions des

          analyses supplémentaires quant à une absence de

          surestimation de la composante abonnement. En

          commentant cette pièce dans la plaidoirie - et non

          pas dans la preuve - on affirme :

                         ... le nombre de poteaux est plus

                         élevé que dans la preuve originale, ce

                         qui résulte en une surestimation du

                         coût du réseau de taille minimale par
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                         environ 140 M$;

          Ce n'est pas une petite affirmation à mettre dans la

          plaidoirie, donc on est allés faire nos devoirs, on a

          vérifié, et si vous faites le même exercice, donc que

          vous allez vérifier les données qui sont présentées

          au tableau 3 de l'engagement numéro 9, aux lignes 2,

          3, 4 et 5 de la colonne 5, vous ferez le total, ça,

          c'est le total de nombre de poteaux puis ça donne un

          million sept cent vingt-huit mille soixante-neuf

          (1 728 069) poteaux.

          Vérifiez si c'est adéquat avec ce qui était soumis en

          preuve, vous allez à HQD-9, Document 1, page 55 de

          58, annexe 1 du tableau 2, et vous faites l'addition

          des lignes 3, 4, 6, 7, 12, 13, 15 et 16 de la colonne

          5, vous arrivez au même total de un million sept cent

          vingt-huit mille soixante-neuf (1 728 069) poteaux.

          Alors cherchez l'erreur, nous ne l'avons pas trouvée.

          Et il ne faut pas oublier que cette erreur est à

          l'origine du dernier commentaire sur ce sujet, à

          l'effet que la préoccupation de monsieur Harper était

          non seulement légitime mais valide et vérifiée dans

          les faits. Alors je vous dirais qu'elle n'est pas

          vérifiée dans les faits et que ce qui se retrouve en

          preuve, c'est l'engagement numéro 9 en tant que tel.
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          UC ont fait un commentaire semblable concernant

          l'affirmation du Distributeur à l'effet que cent pour

          cent (100 %) des compagnies canadiennes font un

          classement en abonnement et en puissance. UC affirme

          qu'il s'agit d'une affirmation qui se révèle fausse à

          la lumière, or si on, à la lumière de l'engagement

          numéro 5, or lorsqu'on va à l'engagement numéro 5,

          HQD-12, Document 4.1.1, à la page 5 de 5, on consulte

          le tableau, donc il s'agit, le tableau source qui a

          permis de faire ces affirmations-là lors de la

          présentation, et ce qu'on constate, c'est que cent

          pour cent (100 %) des compagnies qui ont été

          rejointes allouent ces coûts selon la puissance et

          l'abonnement.

          Il faut faire la précision que c'est un balisage des

          plus grandes, le titre du tableau, c'est le balisage,

          et conformément à ce que Hydro-Québec avait dit, des

          grandes, des plus grandes compagnies canadiennes cinq

          mille mégawatts (5 000 MW) et plus. Donc

          l'affirmation, elle est totalement vraie et sur ce

          cent pour cent (100 %) d'entreprises, soixante-quinze

          pour cent (75 %) utilisent la méthode du réseau de

          taille minimale. Ainsi donc l'affirmation d'UC sur

          cette méprise du Distributeur est-elle aussi non

          fondée.

          Toujours sur le réseau de taille minimale, Option
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          Consommateurs, dans sa plaidoirie, revient avec une

          proposition de retenir un ajustement de deux

          kilowatts (2 kW), lequel correspondrait à la charge

          d'une plinthe électrique standard. Écoutez, cette

          somme de deux kilowatts (2 kW) n'avait pas été mise

          en preuve donc ça nous semble arbitraire. On peut se

          demander aussi qu'est-ce qu'une plinthe électrique

          standard, il y a une diversité de plinthes

          électriques.

          Option Consommateurs justifie les deux kilowatts

          (2 kW) sur des charges de chauffage alors que je vous

          rappelle que les experts, y compris monsieur Harper,

          s'entendent pour exclure les besoins de chauffe du

          réseau de taille minimale - là, je fais référence au

          témoignage de messieurs Côté et Chéhadé, notes

          sténographiques, Volume 7, pages 51 et 52 et

          également au témoignage de monsieur Harper, notes

          sténographiques, Volume 7, pages 178-180.

          Est-il utile de vous rappeler que le réseau de taille

          minimale n'a pas de capacité permettant de fournir de

          la puissance, Hydro-Québec n'est pas en mesure de

          simuler un réseau de taille minimale, et que, en bout

          de ligne, monsieur Harper ne connaît aucune autre

          juridiction où ce type d'ajustement se réalise, à

          l'exception de Hydro One.
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          Option Consommateurs termine sa plaidoirie sur ce

          sujet en disant que l'effet de leurs recommandations

          permettrait de réduire les coûts du tarif domestique

          de cent vingt millions (120 M$). Écoutez, il n'y a

          jamais eu de preuve de ce chiffre à nulle part. Et je

          vous soumets que s'il est basé sur les erreurs quant

          au nombre de poteaux sur le réseau de taille

          minimale, il va nécessairement se réduire, comme une

          peau de chagrin dirons-nous.

          Donc il n'y a pas de preuve, la seule preuve sur

          l'impact de ces recommandations, c'est la preuve que

          nous avons faite, elle se retrouve aux engagements 6,

          7, 10 et 16. Et nous les estimons à dix millions

          (10 M$) ou inférieurement à dix millions (10 M$),

          donc de zéro virgule deux pour cent (0,2 %).

          On peut peut-être affirmer qu'elles ont un impact

          mais on ne peut certainement pas inférer, de

          conclusions qui ne sont pas mises en preuve, que le

          Distributeur aurait un préjugé défavorable pour le

          tarif domestique, ça ne tient pas. Et voilà.

          On arrive avec le plat de résistance, donc ça veut

          dire qu'on termine : l'interfinancement. Si vous me

          permettez deux secondes de consulter?

      (17 h 25)

          L'interfinancement. Évidemment, ce qui semble
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          s'opposer de part et d'autre dans le dossier, c'est

          la proposition d'Hydro-Québec avec une quelconque

          formule d'interfinancement qui serait fixée, qui

          serait donc gelée dans le temps et pour laquelle la

          Régie devrait, devrait - je cherche les mots -

          j'allais dire devra se casser la tête pour la faire

          respecter, parce que la preuve a été, et moi je

          réfère à la preuve à l'AQCIE, parce que l'AQCIE est

          quand même le seul intervenant qui a essayé de nous

          expliquer comment ça fonctionnerait ça une méthode où

          on fixe l'interfinancement.

          Je vous soumets que les autres n'ont pas vraiment

          fait de proposition où on a expliqué la matérialité

          de ces propositions. Je vous dirais que pour l'AQCIE,

          l'AIEQ, bien, la preuve... j'ai dit AIEQ, c'est AIFQ

          (je ne me corrigerai pas d'ici la fin). J'avais un

          petit commentaire. La preuve a quand même été un

          petit peu difficile à suivre, hein.

          Je vous soumettrai que, pour vraiment comprendre ce

          que l'AQCIE et l'AIFQ veulent nous proposer, il a

          fallu passer à travers un rapport d'expert qui, à

          plusieurs égards, là, était fondé sur une conception

          erronée de la preuve du Distributeur, les demandes de

          renseignements, une présentation complète sur ce

          thème-là par monsieur Knecht et une plaidoirie d'une

          heure pour nous expliquer en quoi il en retourne
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          exactement, les ressemblances, les points d'accord et

          les points de divergence avec la proposition du

          Distributeur et, personnellement, je n'ai pas tout

          compris, ce n'est pas un critère, me direz-vous, mais

          ça illustre la complexité de la proposition.

          L'autre question qu'on peut se demander, c'est,

          pourquoi juin deux mille (2000), pourquoi.

          Évidemment, les avocats vous diraient, c'est l'entrée

          en vigueur de la Loi. Mais je vous soumettrai en

          contrepartie que c'est l'entrée en vigueur de la Loi,

          mais c'est aussi l'entrée en vigueur d'un ensemble de

          modifications faisant en sorte que s'il y avait des

          données en juin deux mille (2000), bien, elles

          n'étaient plus pertinentes, le cadre réglementaire

          changeait complètement.

          Je vous soumettrai, et ça a été plaidé d'ailleurs,

          que si l'on voulait avoir une méthode précise, avoir

          une méthode qui fixe le niveau de l'interfinancement,

          le législateur aurait été plus précis. Je vous

          demande pourquoi, s'il avait voulu fixer

          l'interfinancement, s'il avait voulu le geler dans le

          temps, a-t-il utilisé la simple expression « ne pas

          atténuer ».

          AQCIE a fait, s'est fait un point d'honneur aussi de

          nous dire que c'était inconcevable que la clientèle
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          qu'il représente ne bénéficie pas de réduction de

          tarif s'il y a une augmentation de leurs ventes avant

          l'atteinte du taux de rendement. C'était un moment

          fort de sa plaidoirie où, semble-t-il, la proposition

          d'Hydro-Québec à l'effet que, d'ici l'atteinte du

          rendement, tous les tarifs augmenteraient, donc à

          l'effet que cette proposition était hérétique face à

          la théorie réglementaire et économique.

          À cela, je répondrai encore une fois, avant

          l'atteinte du rendement, lorsque les ventes

          augmentent et donc il y aura une utilisation plus

          rationnelle du réseau, plus optimale du réseau, peu

          importe quelle catégorie de client chez qui se

          produit cette augmentation, il sera juste et

          équitable que tous les consommateurs en tirent profit

          pour les fins de l'atteinte du rendement.

          Et je vous dirais que le « Conventional Wisdom » ou

          la vérité des industriels à l'effet qu'ils diminuent

          les coûts et que le domestique augmente les coûts,

          dans la perspective de la production marginale ou des

          coûts de production marginale du Distributeur, elle

          est erronée.

          Une vente additionnelle au tarif D rapporte six

          kilowattheures (6 kWh) approximativement... six sous

          kilowattheure (6 ¢/kWh). On sait, par contre, qu'une
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          vente additionnelle au tarif L va rapporter, par

          exemple une aluminerie, trois sous quatre-vingts

          (3,80 ¢).

          Les coûts marginaux vraisemblablement seront issus

          des résultats, de la conclusion des contrats, appels

          d'offres; ces coûts marginaux, vraisemblablement, si

          on inclut l'approvisionnement, le transport et la

          distribution, ressembleront à toutes fins pratiques à

          six virgule quarante-trois sous (6,43 ¢) pour le

          tarif D et six sous (6 ¢) pour le tarif L.

          Évidemment, face à l'augmentation substantielle des

          coûts de production.

          Bien, je vous soumettrai que l'écart entre les

          revenus et les coûts au tarif D se situe à quarante-

          trois sous (43 ¢), en fait virgule quarante-trois

          sous (,43 ¢), et que ce même écart, pour le tarif L à

          deux virgule vingt-trois sous (2,23 ¢), soit une

          perte cinq fois supérieure à celle d'une vente

          additionnelle au tarif D. Donc, je ne crois pas que

          la clientèle du tarif L doive nécessairement faire

          porter l'odieux de l'augmentation des coûts face à la

          production marginale auprès des clientèles

          domestiques.

          En ce qui concerne la mesure de l'interfinancement,

          pas beaucoup de commentaires, ne serait-ce que ce

                               - 56 -

          R-3492-2002                                  RÉPLIQUE

          1er avril 2003                         Me Éric Fraser

          Volume 18

          qu'on propose, c'est l'indice qui est le plus utilisé

          et qu'il apparaît convenable, en fait, si vous me

          passez l'expression, « il fait la job » et il permet

          une meilleure comparaison avec d'autres juridictions.

          Et ce qu'il faut savoir, c'est que la position

          d'Hydro-Québec, elle est simple. C'est pour ça que...

          Et l'indice n'est pas, l'indice n'est pas une

          condition essentielle à l'application de la position

          d'Hydro-Québec.

          En quoi elle retourne, de quoi retourne cette

          proposition? C'est assez simple. On ne peut pas

          augmenter un tarif pour diminuer l'interfinancement.

          On ne peut pas diminuer un tarif pour faire diminuer

          l'interfinancement. Qu'est-ce que ça veut dire? Je ne

          peux pas augmenter le tarif D pour faire en sorte que

          je corrige l'interfinancement. Si je vais augmenter

          le tarif D, je vais l'augmenter simplement parce

          qu'il occasionne de nouveaux coûts et qu'il devra

          supporter ces nouveaux coûts.

          Par contre, la corollaire, c'est que je ne diminuerai

          pas le tarif L pour faire diminuer son

          interfinancement. Si je diminue le tarif L, ça va

          prendre des bonnes raisons, puis je n'en vois pas.

          Par contre, la Loi n'empêche pas... Là, on parle

          d'atténuer. Il y a eu une certaine confusion dans les

          plaidoiries sur l'utilisation de l'expression
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          « atténuer », là. Et je vous dirais que, atténuer,

          c'est évidemment de faire baisser cet

          interfinancement. Ce que la preuve révèle, c'est que

          la classe domestique bénéficie de l'interfinancement.

          Donc, lorsqu'on parle de l'atténuer, c'est de

          l'atténuer l'interfinancement dont elle bénéficie.

          Par contre, la Loi n'empêche absolument pas

          d'augmenter l'interfinancement. L'interfinancement

          pourrait augmenter, et la Loi ne prohibe pas ce fait.

          La Régie pourrait décider d'augmenter

          l'interfinancement. La question qui se poserait,

          c'est, est-ce que c'est légitime à la lumière de la

          causalité des coûts, mais dans sa discrétion, dans

          l'application de critère d'intérêt public,

          l'interfinancement pourrait être augmenté.

          Donc, c'est pour ça que je vous dis, l'indice va

          permettre de suivre, mais l'indice n'est pas capital.

          Ce n'est pas l'indice qui permet l'application de la

          méthode. L'application de la méthode, c'est de

          s'assurer que le tarif ne saura augmenté que s'il y a

          des nouveaux coûts.

          Et ce qu'il faut comprendre là-dessus, c'est que le

          concept de l'interfinancement ou la protection de

          l'interfinancement s'insère à l'article 52.1. Et que

          l'article 52.1 à son premier alinéa reflète un autre
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          principe fondamental en réglementation, c'est celui

          de la causalité des coûts. Donc, s'il faut

          adéquatement interpréter cette disposition, je crois

          qu'il faut voir la protection de l'interfinancement à

          l'alinéa 4 comme une restriction au principe de la

          causalité des coûts.

          Or, la causalité des coûts, qu'est-ce qu'elle

          dicterait? Et, ça, ça a été mis en preuve. La

          causalité des coûts dicterait qu'il faudrait réduire

          l'interfinancement. La théorie économique, la

          réglementation, et je crois que l'expert Knecht l'a

          dit dans son rapport de manière très claire, veut

          que, normalement, on veuille réduire

          l'interfinancement pour que tout le monde arrive à

          cent.

          Donc, le principe de causalité des coûts qui se

          retrouve à 52.1 alinéa 1 amène cette tendance

          naturelle des organismes de régulation de vouloir

          réduire l'interfinancement. Et c'est à ce moment-là

          qu'intervient 52.1 alinéa 4 qui dit, non, tu vas

          respecter la causalité des coûts mais tu ne pourras

          pas (et la disposition est claire) modifier un tarif

          d'une catégorie de consommateurs afin d'atténuer

          l'interfinancement.

          Conclusion. On peut modifier les tarifs pour refléter
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          les nouveaux coûts, mais on respecte les droits

          acquis et on ne peut pas modifier les tarifs en

          l'absence de nouveaux coûts.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Fraser, je trouve que cette partie-là de votre

          preuve peut-être n'est pas totalement claire

          actuellement, pour moi. Supposons, disons, vous

          proposez à la fois l'index d'interfinancement comme

          la règle à suivre, disons avec beaucoup de nuance, je

          comprends, mais vous semblez aussi de parler de

          causalité des coûts qui me semble s'apparente, et je

          crois aussi que docteur Knecht a pris ça un peu dans

          le même sens que, à la fin, ça peut revenir à la même

          chose que maintenir des dollars constants avec le

          temps. Et pour clarifier, peut-être je peux juste

          vous poser une question précise.

          Me ÉRIC FRASER :

          Allez-y!

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Supposons qu'on trouve que l'interfinancement dans

          l'année avant, disons quand vous préparez le dossier,

          avant une hausse tarifaire, que l'interfinancement,

          l'index est à quatre-vingts pour cent (80 %). Et, là,

          il y a des coûts additionnels qui arrivent à cent

          millions (100 M$) dans le secteur domestique, est-ce
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          que, selon vos règles, vous allez augmenter les

          revenus du secteur domestique par cent millions

          (100 M$) ou est-ce que vous allez dire, on veut

          maintenir quatre-vingts pour cent (80 %)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, on va demander l'augmentation de cent millions

          (100 M$).

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Cent millions (100 M$).

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, écoutez, la théorie voudra qu'on... mais peut-

          être que, pour des raisons politiques ou pour des

          raisons d'intérêt public, on ne voudra pas. Il y a

          plein de facteurs qui entrent en ligne de compte.

          Mais notre proposition, c'est que s'il y a une

          augmentation des coûts de dix pour cent (10 %) ou de

          cent millions (100 M$) du tarif D, la causalité des

          coûts nous dictera qu'il peut y avoir une

          modification du tarif pour aller récupérer ces

          nouveaux coûts, et la Régie lorsqu'elle approuvera ce

          tarif ne contreviendra pas à 52.1 alinéa 4.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Même si l'index...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Même si l'index...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... vous utilisez le quatre-vingts pour cent (80 %).

          Me ÉRIC FRASER :

          Et c'est pour ça que je vous dis que l'indice n'est

          pas capital. Il permet de suivre. Parce qu'on peut

          avoir une préoccupation pour savoir où il en est

          rendu, mais il n'est pas capital dans notre

          proposition.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci. Ça clarifie.

          Me ÉRIC FRASER :

          Option consommateurs a plaidé là-dessus que ça

          n'avait pas de bon sens la proposition parce que

          c'était purement potestatif. Donc, les consommateurs

          ne peuvent pas faire confiance à Hydro-Québec qui

          devra dire qu'il ne demande pas de hausse tarifaire

          pour modifier l'interfinancement. Et à cela, je vous

          répondrai. Écoutez, Hydro-Québec ne fixe pas ses

          tarifs. C'est la Régie qui fixe les tarifs d'Hydro-

          Québec. Et que 52.1 alinéa 4 est une obligation qui

          est imposée à la Régie.
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          Par ailleurs, je vous ferai remarquer qu'avant qu'il

          y ait une modification de tarifs, il y a un processus

          réglementaire complexe qui est en mesure de faire une

          analyse appropriée des variations de coûts. Donc, il

          faut simplement s'assurer que lorsqu'on demande une

          hausse tarifaire, qu'il y a des coûts derrière cette

          hausse tarifaire. Et j'espère que le processus

          réglementaire va permettre de confirmer ce fait, que

          ce n'est pas purement potestatif, il devrai y avoir

          preuve de hausse de coûts pour qu'il y ait hausse de

          tarifs.

      (17 h 40)

          Je vous soumettrai que le libellé de 52.4 est très,

          très claire, il s'agit d'une disposition qui ne crée

          pas un droit, il s'agit d'une disposition qui impose

          une obligation méthodologique à la Régie.

          Et ma meilleure recommandation, c'est de relire la

          disposition à tête reposée et il me semble que ça

          apparaît très clairement et qu'il n'y a pas lieu

          d'appliquer des critères d'interprétation. Lorsqu'une

          disposition est claire, on n'a pas à se référer à

          différentes méthodes lorsque l'intention du

          législateur est clairement exprimée.

          Ce qui me fait penser, ça, à mon introduction,

          j'avais oublié un petit commentaire sur toute la

          question du cadre réglementaire et juridique. Mon
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          confrère, maître Tardif, vous constaterez qu'il a

          plaidé, en tout cas viva voce, il a plaidé les

          commentaires du ministre Brassard et les commentaires

          d'André Caillé en quatre-vingt-dix-sept (97) mais il

          n'est pas revenu sur la lecture de la Loi.

          Et je reviens sur mon commentaire, donc lorsque la

          Loi est précise, il n'y a pas lieu de se fier à des

          outils d'interprétation extrinsèques lorsque la

          volonté du législateur est clairement établie. Et je

          crois que pour le cadre général d'Hydro-Québec, cela

          est le cas.

          Donnez-moi un tout petit instant. Alors ça termine ma

          plaidoirie, à moins que vous n'ayez des questions.

          J'en profite, au nom d'Hydro-Québec, pour remercier

          le Banc pour cette phase 1 - des fois, j'oublie que,

          dans le fond, je ne viens pas de finir un dossier, on

          est juste au milieu d'un dossier - pour cette phase 1

          qui s'est déroulée de manière, en fait, de manière

          très sereine et de manière très efficace. Alors au

          nom d'Hydro-Québec, nous vous remercions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci Maître Fraser. Avant justement de compléter,

          effectivement, ça complète la phase 1. Au tout début,

          d'abord je veux mentionner la présence de trois de

          vos collègues aujourd'hui : maître Turmel, maître
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          Tardif et maître Fréchette, parce qu'il y en a quand

          même moins aujourd'hui que les autres journées.

          Je veux vous remercier pour la bonne collaboration

          qu'on a obtenue tout le long de cette première phase.

          On l'avait demandé au départ, je pense qu'il y a eu

          beaucoup de discipline de la part de tous les

          participants. Il y a eu un très bon climat, tout

          s'est bien déroulé.

          De la part de la Régie, on est conscients que la

          célérité avec laquelle on va rendre notre décision,

          ça va permettre de préparer le dossier de la phase 2

          et que tout le monde l'attend pour se préparer pour

          la phase 2. Ça fait que dès demain matin, on va se

          mettre au travail pour produire ça le plus rapidement

          possible pour vous le transmettre, permettre à Hydro

          de préparer son dossier et de se revoir à l'automne

          pour l'étude de la phase 2.

          Merci tout le monde.

          AJOURNEMENT

                      ___________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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